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-- _ Etnmger: ,port en Sil". ~- .'! Pour l~l\ réd:ullI::!l, demmute::t \'" 1"l1~aréçial~ 

Toute deman'de' adressée, sous forme de lettre. , . 
"Ou' autrement au' Commissaire de la République, 
,doit être obligatoirement accompagnée du tin\bre 
fiscal'de Trois fralics:. i" . 

PARTIE OFFIÇÎELL,E' 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Oé..f?ret du 29 septembre 1934, portant mise on 
ai>piicatlon provisoire des disRositio'ns de. 
réc!tange .de lettres Iranco~c~nadÎe~ du 
29 s'el>tembre 1.934. (Arrêté: de promu/fla­
tfOll da J,novembre 1934). '601 

-Décret du ,1 1 octobre 1934, modifiant les conditions 
d'attribution des acéessoÎres de solde. Ju 
personnel colonial. (Arrêté de promul.qa­
tlon du 10 l1~/ilbre i!Ô4). . 60g 

'Décret du 2P octobre, 1934, fixant l'indemnfté de 

fonctfons du directeur cie rOflellce écono­
miiJue des calonles autonomes et territoires 
nfr,icafns sous mm~dat. 609 

.. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Arrêté du, J 7 novembre 1934, autorisant ragent 
spécial (le Bâssnr~' à recevoi~.pour l'année 
1934. Jes tnoimaies anglaises eri paiement' 
des' impôts ,persooge1s. tnxe. ,d·.\lssÎstance 
médicale indigene.et raçhat des p1:~sta#oos. 1?O9, 

Act,es tlivers concernant le ,personnel 
'européen' et indjgèn.~ . 610 

Chef du .ecr/!!arial jlé'neraJ' ad hoc' 613 

Délégué à t'à conférence économique._ 
colonial. 613 

• 

Désignation d"un ~embre du co~'seil 

supérieur d'bygiène 


Enseigne men t .. 'S, 
~2' -;' 

Membres de~ èbmmissions dés patentè,s 
et licences pour t'année 1,935 " 615. , 

Pro,duits pbarmac,eutiques 615 

Dom~in~s . \. '. ~i' 615 

f>ARTIE NON OFFICIELLE 

Foire du Hivre 618 

Annoncès G1& 

PARTIE OIt'FICnJLI,E 
d 

~i ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Mise en application prOVISOire des dispositions del, téchange de lettres~ ft~nco ...çan9:dien du 
2.9. s.plembre 19~4 

ARRerE No 581 promulguunt l1il Togo le décret '.du 
29 septembre 1934 portant mise en application pro­
visoiredesdlspos!tiollS de l'éc!z(l/lge de lettres fran­
co-clIJ!adien du 29 septembre 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


Ofl"lCIER DE, LA Lt!:0I0fi D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


-' .Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbution~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
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.vu le radiotélégramme circulaire ministériel nO 20 du 22 
octobre 1934; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terrl'­

toire du Togo placé sous le mandat de la France le 

. T ••••_ .• '~••• ~'•••• ~••• ~ •• '-~'.. _.~-.~~.~.~._._._-~.. ~_ .. m 

Lorsque les chefs de colonie reçurent délégation 
pour fixer la rétribution de certains fonctionnaires 

:. coloniaux, il fut décidé que les dispositions qu'ils 
,prend~aient en verlù de ces pouvoirs devraient, avant 

.. toute : exécution, recevoir l;,approbation préalaple du . i 

, ....':,'ih.isire.des 'colonies. . . . 


décret du 29 septembre 1934 portant mise en appHc'i:-' 1'1';:. u.p:.decret du 11 septembre. 1920 recherchant" une 
tion provisoire des dispositions de l'échauge de lettres .. :. .,a~'ii!~~~.tratlon rap~de et prailque » do~na au~. chefs 
franco-canadien de même date. 

Lomé, le 2 novembre 1934, 

BOUR(JINE. 

Le texte du décret du 29 septembre 19::14 a été PU" 
blié au J. O. R. F. du 30 septembre 1934 page 9970 
et du, 17 .oelobre 1934 page 10483. i'~ c" . ii,,' .'; 

.. 
• ) 

Conditions d"attribulioo des accessoires de solde au 
personnel colonial 

ARRETE No 587 promulguant llIJ Togo le décret da 
Il octobre 1934. modillllnt les cOllditions d'attriIJU­
tion des IIccessoires de soldè IIU personnel cololtial. 

LE. GOUVERNE!JR DES COLONlES, 

OFFICtER DE LA Lê:OJor(DtHoNN~L'R, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu -le décret du 23 mars J<)I21 déterminant les attributions. 
et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;­

Vu le décret du 11 octobre 1934 modifiant les conditions 
d'attribution des accessoÎres de solde au personnel colonial; 

ARRETE: 

ARTiCLE UNlQÙE. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 11 Dclobre 1934 modifiant les conditions 
d'attribution des accessoires de. solde au personnel 
colonial. 

Lomé, le 10 novembre 1934. 

BOUROINE. 

RAPPORT 
Au Président de la République Française. 

Paris, le Il octobre 1934. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Les conditions d'attribution des accessoires de solde 
au personnel rétribué SUr les budgets des colDnies 
ont fait l'objet de réglementation8 successives inspi­
rées de diverses conceptions touchant l'exercice du 
droit .de contrôle du pouvoir central sur ks actes' des 
autDrités locales. 

des·.. âlvers terntolre.s le pouv<llr de regler, a tous 
po),nts de vue, le statut des fonctionnaires recrutés et 
organisés par eux. . . 

Ce même décret supprimait, d'autre part, l'appro­
bation ministérielle préalable en matière d'accessoires 
de soldé ,et d'avantages en nature accordés auX ronc­
tiopnaites apj1~rt.enant aux corps organiséspar lé pou­
voir ·central. . . . . 

Il' en eit résulté, pendant toute une période où les 
.' re1è'vements. de 'solde 'ne suivaienf que trop tardivc­

ment l'accroissement des prix, la création de très nom­
breuses inde,mnités, que ne justifiaient aucune fonction 
spéciale, aucune responsabilité supplémentair'e, aut::une 
charge nOllvelle et qui avaient PQur seul objet de réa­
liser; d'une façon indirecte,. une augmentation de trai­

. tement jugée équitable. 
Beaucoup de ces indemnités ont été maintenues, 

alors qu'une revision des traitements .avait adapté 
ceux-ci' aux nouvelles conditions d'existence. 

l'expér.ience a, du reste, montré que le ministre des, 
colonies peut, seul, en cette délicate matière, se pro­
nonœ.r. avec l'autorité indépendante' qui permettra de 
ménag;,r les finances publiques. ' 

Ènfin, des dispositions récentes, ayant force dé loi,' 
ont fixé, en matière de cumul de traitements et d'attri­
bution d'indemnités, des règles nouvelles avec les­
quelles ne sont plus compatibles les dispositions du 
décret du 11 septembre 1920. " 

Un premier décret, daté du 24 août 1934, pris sur 
l'avis du comité colonial des économies, a déjà sou-', 
mis à l'approbation préalable du ministre les arrêtés 
des gouverneurs généraux et gouverneurs,' accordant 
certaines indemnités ou suppléments de fonctions. 

La documentation que vient ,de recueillir le départe­
ment en vue d'examiner les indemnités actuellement 
existantes, fait apparaitre la nécessité de mesures im­
médiates, seules susceptibles d'apporter a4x budgets 
coloniaux l'es allègements indispensables: 

Il me paralt donc nécessaire de substituer la -déci- . 
sion du pouvoir central au simple contrôle organisé 
par le décret 'du 24 août dernier. 

Le projet de décret ci-joint a pour objet l'applica­
tion des considérations qui précèdent. 
. J'ai l'honneur, monsieur le Président, de vous prier' 
de bien vouloir le revêtir de votre .signature et d'a-. 
gréer 'l'hommage' de mon profond respect. 

Le ministre dès colonies, 

Pierre LAVAL. 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

,Su'r le fal?port du ministre. des <:olonies; 

Vu' j~artÏçle 18 du sénatus-cons!Jlte du 3 mai 1854; 

Vu le déc.ret du 2 mars 19.iO'··portant règlemeqt s.ur [a solde Il 

-et tes accessoires de solde "des fonctionnaires) ·eniployés et 
ag<nts"des serviees coloniaux, e~ locaux, et les textes ,<jJlbjJpn!", 

Agenée écono.~i!lu'~ ~es c()lo,~ies autonomes el 

territoh"es .,africail1s sous mandat 


Indemnité de lonclioflS da diredeur 

Par décret en date du 29 octobre 1934 l'indemnité 
mOdIfie; ",,' " ," , ",,,,,,,,:;;~:'~tr,rfonctions du directeur de l'agence économique des 

Vu le décret ,du Il septembre !9'lOsupprimant la,fuimiiiitf' 
de FapprobaHon ministérielle pr:éalabl~ de certains arrê:tés" des 
goUverneurs généraux et gouverneurs; , , 

Vu les dé<:rets des 4, avril et 30 juin 1934 relatifs &au:\' 

règles de, cumul en matière de traitements; 


Vu le décret du Il avril 193.4, relatif au régime des indem­
nités du personnel'colonial; ., 


Vu le décret du 19 juillet 1934, fixant, les règles' d'oUdhu­
.'1ion de l'inp,emnité de zone'; , \ " " 

. Vu le décret du 24 août 1934 port<!lit. modification au réRi"' , 
.me des accessoires de solde du per~Orinel coloni,al; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Il ne peut être accordé doré­
navant sur, les budgets généraux, locaux, anne)(es ou 
spéciaux des. colonies, aux fonctionnaires; emilloyés et 
agents qui sont rétribùés sur ées budgèts et qui appar­
tiennent à des cadres organisés par décret, des alloca­
tions sous forme de complément de solde, indemnités, 
ou aùlres avantages en argent ou en nature que pa,' 
décret qui dèvra être publié au ioumal ol/ide! de la 
République française, 

Les allocations a'ctuel(e~ent existantes pourront être 
réduites ou supprimées par ,arrêtés, des chefs de, terti ­
toire en attendant leur revision définiti've en cours, 

ART. 2. Les gouverneurs généraux, gouverneurs' 
et chefs-de' territoires continueront à fixer par arrêtés, 
pour les cadres européens ou indigènes qu'ils organi. 
lient, les tarifs de solde ainsi que toutes les allocations 
accessoires en argent ou en n~ture accordées sur les 
budgets gui supportent la solde, 

Toutefois, ces arrêtés ne seront dorérravan: exécu­
toires et ne dêvront être publiés au journal. oificiet de 
la colonie qu'après approbation du 'ministre dès eolo· 
nies, 

ART. 3. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires au présent décret. 

• 
ART, 4, - Le ministre des coloni,e,,\ est chargé de 

l'exécution du présent décret. 
, , 

Fait à Paris, le 11 octobre 1954. 

. ALBERT LEBRUN. 

, Par le P~ésident de la République: 

Le ministrè des cotonies, 
Pierre LAVAL. 

,'- colonies autonomes et dester'ritoires àJricains sous ., 
i~ 

mandat a été fixée à 13.500 francs. ________~------_+ C'.' 

ACTES DU POUVOIR LOCAL
'lt. 

'li ' 

Monnaies anglaises" 
'~ 

''ltRRE7 E No 594 autorisanl l'agent spécial de Bassari' 
ri recevoir pour, l'allIlée 1,934 les mOllllaies anglaises 
en paiement dès:'rl't};fptiis' f1~rSOllllels, . taxes d'assis­
tailce médic{lle,l!idi~fte' et radud des prestations. 

LÈ OouvellNEUR/6i;S' COLONIES, 

:"OFFI~rER OE~ LA L,tOtoN O'HONNEÎ..'n, 

Ü)MMISSAIRE DE LA RÉPUBI..IQUE, 

- V~ le décret du z.r ,mars 1921',déterminant les attri!:mfions 
et 1~~ pouvoirs ·q.u. Commissaire -de la République au' Togo; 

V~ le décret d~' :3'0 décèmbre 1912 sur le régime financier 
des. colonies ,et l\~US les décrets modificatifs' subsequents; , 

Vu l'arrêté du'- 30 décembre 1930 prohibant' la circulation 

,du penny et du half·penny; 


Vue l'arrêté nO 97 du 14 février 1934 fixa~t -les conditions 
dans leSQuelles les monnaÎes anglaises pourront être reçues, 
données en paiement ou c:onverti~s par les caisses publiques; 

Vu l'arrêté no 77 du 3 février 1934 fixant _le taux d'll~cep.. 
tation des monnaies al1glaises dans [es caisses pubHques; 

Vu le rapport nO DOC en date du 23 octobre 1934 du corn· 
mandant de cercle de Sokodé; 

Le conseil d'administration entendu~-

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre exceptionnel, pour l'an­
née 1934,seulement, l'agent spécial de Bassari est auto­
risé à recevoir en monnaie anglaise et concurremment 
avec les lTIonnaie,s frànçaises le montant des 'Impôts 
personnels, taxe d'assistance médicale indigène et 
rachat des prestations. 

Par dérogation aux dispositions de l'arrêté no ï17 
du 3.0 décembre 1930, les pièces de un penny et d.e 
un demi-penny seront reçues par l'agent spécial, com­
me monnaie d'appoint. 

Les rec(juvrements s'effectueront dans les conditions 
de l'arrêté du 14 février 1934 susvisé, 

Le taux d'accéptation des m~nnaies anglaisés reste 
fixé à 72 francs la livre sterling, conformément aux 
dispositions de l'arrêté nO 77 du 3 février 1934. 
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16 novembre 1934. -·M. 'ALIBERT, assistant de 2" classe 
des laboratoires, chef du secteur de la lutte antiparasi_ 

ART. '2. - Le présent arrêté sera.énregistré, commu­
nlqt,té et publié partout où ,besCliri sera. 

Lomé, le 17 novembre 1934. 

BOUROINE. 
_________________,.;......-f. 

,. 
NOMINATIONS, MUTATIONS, 

CONCERNANT LE 'PERSONNEL 

PERSONNEL EURO~ÉEN 
~ " 

BTC. 


ACTES DU I;'OUVOIR CENT,RAL 
!f ..~"! ~.~ , 

"'Ht~.. ~ 

Personnel des administrateurs des colonies 

, 
Par arrêté du minis;tre des coloriies en date du' : 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
• 

Ajfeclalicn. 


Par décisions des: 


12 novembre 1934. - M. LEs:rRAD.E, adn1inistrateur­

adjoint de 3'" classe des colonies est non1mé par intérim 


-et cumulativement avec ses fonctions de: chefdu bureau 
de radministration généraJe,- receveur de l'enreg:istre­
ment, des domaines et 4u timbre, copservateur de 
la prqpriété foncière et curatear aûx' successions et 
biens vacants. en remplacement de' M, PEYROTTBS/ 

receveur .titulaire, en instance de départ en congé. 
,M, LESTRADE aura droit en ces qualités aUK n,·mises 


et aux émoluments prévus par les textes en vigueur. 

M, LESTRADE. prêtera serment préa)ab1e~ent à sa 


prise de fonctions, 

15 novembre 1934. Les,·agents attendus 11 Lomé 
par sis Canada, vers le 15 novembre 1934, reço,ivent 
les affectatipns suivantes: . 

M* BONNARD, chef de gàre des chemins ,Je fer de 
l'A. O. F.. retour de congé, est mis.à la di~positjon du 
chef des services des chemins de' fer et du wharf; 

M. CADET~ chirurgien-den.tiste contractuel, -retour 
de c'ong~, est mis à la disposition du chef du service 
de santé. 

.taire,.'exèrcera cumulativement les foncticns de dlef 
Jde' la circonscription agricole du cercle de Lomé; 

en remplacement de .M;FoN,r..u~E~ cond'ucteur principal 
des travaux agricoles et forestiers du Togo, appelé 

:' à d'autres fonctions: . 
M.. FON1'A1NE 1 conducteu'r p'rincipHI de 3"" classe deS. ~ 

travaux agricoles et forestiers du Togo. cbef dè la 
circonscription agricole, du sud,. est nommé chef de 
la cJrconscription agricole' du cercle' d'Anécho~ 

Le chef. du service de I~agriculture assurera la direc ... 
tion et le contrôle des pépinièr~s admînistr.atives de 
Lomé et d'e Togblékové. 

Par décisions du: " 

15 novembre 1934..~ Un ~ongé administratif de '; 
6 mO,is pour en jouir Lanlure.sur-Azergues (Rhône): 
e~ù aècordé à M, PEYROTTES Jean, recevc':"r de l'e,nregis­
trement de 1r~ classe qui compte 24 mois 26 jql1rs . 
'de séjour consécutifs dans le Territo.ire. 

Un passage pO'Ur la France 'en 1re c1a'ssc) 1re caM:' .~ 
gode B, lui est en outre délivré sur le paquc'bot Calto'da, 
attendu à Lorn·ê vers Je 26 novelubre 1934. 

Un éongé administratif de 6 mois pour en jouir 
Transen Provence(Var), est accordé ft M. Roux Joseph, 
condu,cteur de travaux ·dù cadre métropolitain des. 
p, T. T: qui CO'mpte 24 mois de séjour consécutifs' 
<I,ans le Territoirè. . ' 

Un ,1,assage pour la Francè'en 1r~ classe, 2" catégorie, 
·lui est en outre délivré ainsi qu"à sa femme et ~on fils' ; 
âgé, de 8 ans 7 mois sur le paquebot Hoggqr, a,ttendu 

4 à Lomé vers'Ie 9 décembre 1934. 

Un congé administratif de f.i mois pour en jouir 
26, rue de Lyon à Mâcon (Saône 'et Loire), estaccprdé 
à ltl. SIRO Armand, instituteur principal de 1re classe 
du Togo qui compte 26 mois et 14 jours de séjou.. " 
consécutifs dans Je Territoire. , 

Un passage pour la I:ran~e en 1re classe, 2e catégorie, 
lui est en outre délivré sur le~aqucbot Hoggar, attenqu 
à Lomé vers le 9 décembré 1934. 

Un eongé adtl1inistratif de 6 mois pour en jouir 
26, rue de Lyon 11 Mâcon (Saône' et Loire l, est accordé 
à Mme SIRO Marie. institutrice prindp.ale de 2~ classe, 
au Togo ,qui compte 26 Jl1'oÎs et 14 jours de séjour 
consécutifs dans le·Territoire. 

Un passage,l1our la France eh 1't classe, 2ecàtégori'e~ 
lui esten outre délivré sur-le paquebot Hoggar. attendu 
11 Lomé versle 9 décembre 1934., > 

JlltODIFICA TIF li la décision n· 739 du 6 nov~"", 
hre 1934 accordant passage. à ]\1, LIEGEY (J. O. T. 193" ".; 
page 598). 

Au' fieu de : 

Une réquisition de passage 

ainsi qu'à sa femme.. et son enfant âgé de 7 mois. 
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&5l pi 

Lira: 

Une réquisition de passage 

...... ,,, ........................... 


En" ou'tre' un passage de retouf imr anticipation, 
de Lot.ué â Bordeaux, sur même p~tquebot••est accordé 
.à sa fe'mme et son enfant âgé de 7 mois. se rendant 
1 rue du maréchal JOFFRE à Obernai (Bas.Rhin). 

Le reste san!'> changeme~t, 

Par décisions du : 

19 novembre 1934. Un congé adminÎstratif de 
6 mois p,our en jouir â ·Sore (Landes), cst accor"dé 
'ù l'Iml' PA1:'ANCiiON Louise, institutrice principale de 
3t classe du Togo q'ui compte 25 mois de séjour consé­
cutifs-dans le Territoire. 

Un passage pour la France en,2e Classe. 3" catégori~~ 
lui est en ol.1tre délivré sur ·Ie paquebot Asie, attendu 
il Lomé vers le 18 décembre 1934. 

Un congé de fin de contrat de 6.'mois. est accordé 
à M..' PATANC'HqN Pierre, agent contractuel, ponr en 
jouir il Sore (Landes). 

3tU'.le réquisition de passagé en 2* c1asse l catégoriel 
de Lo.mé à Bordeaux, lui est en ontr'c accordé sur 
,le .pJ.quebot Asie, attendu il Lomé vers le 18 décem­
bre 1934. 

Permission 

Par.décisions des: 

16 no~.embre 1934. - Une permission de 5 jours, 
valable du 16 au 20 novemhre 1934 inclus, est accordée' 
à ~\. CO.\lR>: Roger, chef de district cfe 5' classe des 
chemins' de fer du Togo; pour se rendre il Tenkodogo 
(Côte d'l voire). . ' 

19 novembre 1934. - Une prolongation de 7 jours de 
permission. valable du 21 au 27 novembre 1934 inclus. 
est accordée à M.. CO~.tBE Roger1 chêf de district 
de 5e dasse des chemins de fer; du Togo, pour en jouir 
,à'Tenkodogo (Côte.d'Ivoire). 

Divers 


Par décision du : 


19 novembre 1934. - !\1. MOURAGUeS, adminlstrateur­
adjoint des colonie6, chef-adjoint du cabinet, 'est 
désigné pour, accompagner Je Commissaire. de la 
'République atr cOll-seil de gouvernt:'ment'à Daknr. 

n lui sera accordé', de Lomé'à. Dakar, une réquisi ­
tion de passage en 1r 

# classe (2'" catégorÎe)t sur"le 
pnquepot Canada. attendu à Lomé le 26 novembre 
1934. 

J\I. MOU'RAGUES~ titulaire par aineurs d'un congé 
administrat,j( sera placé à compter de son départ de 
Lomé pour se rendre à. Dakar. dans la position de 
déplacement défif.litif. 

., 
._---_._--~--~..._---~.. ----~_._~~ 


1 PERSONNEL INDIGÈNE 

Engagement d'auxiliaire 

Par décisÎon du : 

15 novembre 1934. - .M. A'fAYI AMATÉ John. agent 
contractueC est engagé en qualité de commis auxŒaire, 
à COl11ptt:'-l" du 29 novembre Ù)34, sans autre engagement, 
de la pa'rt de l'administration. 

Il aura droit. en cette qualité, à une rémunération 
annuélle de seize mille francs (16.0(lO frs.), à l'exclu-< 
si.on de tout autre a.vantage en espèce ou en nature. 

Alfeelalioll 

Par décision du : 


12 novembre 1934. - L'ouvrier de 4e dasse MATHEY 

pjerre+ en absence irrégulière jus,qu'au 11 novenl­
bre 1934 inclus l est }'emis à la disposition du chef du 
service des travaux 'publics'à compter dù 12 nQvem... 
br. 1934. 

Passage: 
Pur décision du : 

19 novembre 1934. - D'ne réquisition de passage en 
. 3~ classe, de Lomé il Dakar, sur le paq,uebot Canada 
attendu à Lomé Je 26 novembre 1934, est accordée a·u 
com mis d'administration de 8~ classe GUAGUJD! Léonard. 
qui" accompagne, eu quaHté de dactyIograpbe~ leI 
Commissaire de la République se ·rendallt au' conseil 
de gouvernement à Dakal". . 
. ' Il aura droit à l'inJemuÎté de déplacement temporaire 
(4' catégorie) prévue 11 l'arrêté du 30 août 1934. ' 

Congés 
Par décisiou du : 

19 novembre 1934. - Sont accordés, avec"traite­
ment. des congés de 

30 jours, dll 20 décembre 1934 au 18 janvier 
1935 inclus, au commis d'adminlstratlon dè 7e dasse 
D'AutEIDA Joseph, en service au ~ureau du matériel", 
pour en jouir il Agouégan (cercle d'Anécho). 

30 jours; du 1~T au 30 décembre 1934 inclus, au 
facteur enregistreur de 2" classe TETE Antoine, -en 
sel vice à LOUlé. pour en jouir à Anécho .. 

30 jours, du 27 novembre au 26. décemhre 1934 in­
2eclus. au facteur enregistreur de classe Benjamin 

LASSEV. en service à Lomé, pour en joui~ au Territoire. 
30 jours, du 10 décembre 1934 m; 8 janvier 

1935 inclus. au facteur enregistreur de 3" classe 
KOKODOKO Christian} chef de gare ft .Lomé, pour en 
jouir au Territoire~ 

30 .jours, du 1er al! 30 'èlécembre.1934 inclus. à J'infir ­
mier de 1"' da:sse MÉNSMI Gottfried, en service à 
Kpesf'Î (cerde d'Atakpamé)j POUI- en jouir à Anécho. 

30 jours. du 1er au 30 décembre 1934 indus, à finfir ­
1remier de classe Gervais .\.!J.Wt'ssot.:, en service a 

Lomé, pour en jouir au Territ0ir(', 
30jours j dV 2 au 31 décemhr(' l!t;tl i~, lus, à l'ouvrier 

de 7" classe des chemins d;:,.· r'T~! L 'pl ',)(" COMLAn, en 
service à Lomé, pour en jouir 'II! T, 'ï';!"ît{·. 
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30 	 jours, du 1" au 30 décembre 1934 inclus, 11 :i 
l'ouvrie~ de 7'" classe des chenlins. de fer AVOUDJrGBE 

Dari'lel, en servi~è nu 'wharf de LOIÙé, pour en jouir' ~u 
Territoire., --. . 

Absence illégale 

Pa,J' décision du : 

12 novembre 1934. - Est constatée pour compter 
du 1'\'f au 11 novembre 1934 inclus. )'absénce sans 

:'aHto-risation de l'ouvrier de 4e classe MA:rHEY Pierre, 
-<dt.u1aire d'un congé de 2 Illois valable du 1er septembre 

au 31 octobre 1934, suivant décision n"599 du 21 août 
1934 et qui n'a pas ,-"cjoint sOn poste en temps voulu. 

Il n'aul'a droit à aucune solde pendant la durée de 
cette absence irrégulière, 

Indemnité de transport 

l((1r décisiol) du : 

:.,:, 15 nove,hbre 1934. .Le bénéfice de l'indemnité 

: . , 
Cercle d'Atqkpamé ... 

AKOUETE Jean, E~seigneillent officiel 

LAWSON Benoît. 

JOHNSON Clément. 

JOHNSON Romuald. 

KOF""J Jûlien, 

TOULEASSI Jean. 


. j 
COL,LEY' Augustin. 

Cercle de Sokodé : 

FRBtTAS Paulin, En!?cignt ment officit:l~ 


AGBODJAiIi Joseph 

GOUOEAGRE William, 


Cercle de Mango, 	
'.,

I{PADENOU Gérvais, Enseignement offici(jJ 
PANOU Pierre, 
JOHNSON Gabriel, 

L'indemnité est essentiellement révocable. Elle n'est 
acquise que si les bénéticf~ires rempJisse.nt e'ft'ective- '" ! 
ment les fonctions pour lesquelles elle est p~évue-:. Le :i 
paiement peut être suspen('u où sup'primé par décision 

,du Commissaire de la République rendue sur la Pt:'0­
position de~ ~hefs hiérarchiques des 'intér~ssés '9u du 
chef du service de (l'éducation physique et des sports. 

Le contrôle'des indemnités payées en-exécutiori de la 
présente décision sera 'assuré par le chef du ser\:ice de 
l'édu~ation physique et <J,es sports ·auquel les états 
d\allocation seront e:omm;~iqués avant tout paiement. '> 

/. 

FORCES DE POLICE 

;. - COInjJagllie de ,nilice : 

Permission 

Par arrêté du : 

17 novembre 1934. Une permission de 30 jours 
délai de' route non compris, avec solde de pré5<ence ~ 
(sans gratuité du transport). est accdrdée au sergt'nt ­
éhef i\lAHO,Ü'A. N'i\lle M/30/A.T., de hl P.C. Lomé pour 
en jouir il Niantougou (cercle deSokodé) valable 
du 1<> au 30 décembre 1934,., 

Nominations. 

Sont 'nommés ,miliciens de 1'~ dasse à' compter 

du 1" décembre 1934, le~ miliciens dont le'!; noms 


suivent: 

. KOUTCHE, 'milicien 2' classe, :\11e Mf306jA.D. de la 

P, C. Lomé. 


AnJOU, stagiaire catégorie B, Mie M/SI9/B. T.· de la 

P. C .. Lomé. 


c"tégori~ B. Mie Mj316jB.T. de 11\ 

. BABA, st.gin·ire

P. C. LOlllé.. 

Houssop Antoine, stagiaire catégorie ~. Mie M/330; 


.B.D.de la p. C, Lomé. 
MENSAH Emmanuel. s.tagi~ire c!ltégorie B. M~e M/3!!O/ 

B.T. de la p, C. Lomé. 

l'eprésentative fbœ de transport de 6 francs par mois 
prévue par les arrêtés des 14- février et 31 mài 1934 est 

.accordé au moniteur agricole de 4e classe GOKOUNOUS 

Rémy, en service ft Nuatja (cercle d~Atakpamé), 

Indemnités de fonclions 
(',' 

P"r ,décision du : 

", 16. novembre 1934. Vindelllllité, annuelle de 
~,J~ frs. (trois cent trente francs) payable par dixième, 

prévue par nrr'êté. n' 324 du 20 mai 1933, est allouée 
. pendant toute l'année scolaire 1934 (1" févrièr - 30 
n'o;~mbre) ~l1X moniteurs ef instituteurs dont les 
noms' suivent. classés ft titre définitif aux fonc!i0!ls de 
moniteurs d'éducation physique: 

Cercle de Lomé: 

--.'7 SlNZOGA('\! Léonard~ 

LA~VSON Grégoirc t 

'T -', KpONTO!\' Hubert, 
, . DAVID Albert. 

'. j{LU Samuel, 
Kowu, Pierre. 

.,. PRINCE Alex. 
AGUEKPONOU Louis 
S'MSON Albert. 
-LATEVl E'oi) 

:! 

,;-<, BARIGA Samuel, 
, 1.:,wsoN Joseph, 

" TE1'E David, 
JOllNSOl'li Georges. 

: "KpODAR Louis, 
_ BRUCE Thomas, 

~.' 	 FUl\lEY Arnold, 
·KOUAM' Joseph, 

~ ~' 

Enseignement otTiciel 

Mission catholique 
Mission évangéHque 
Mission catholique, 
Enseignement officiel 

Mission çath"Jiqu~ 
Enseignement officiel 

Cercle d'Amichà ". 

Enseignement officiel 


MiSSIon évangélique 

Enseignement officiel 


Cercle de f(foulo': 

BOEHM Chrysostome. . Ensejg!lem(~-nt offieieJ 
:Î} ~XKAKPO EcouE, 

AKUEssofli François, 

~ 

II 

I' l;, 

'Ii li 

1 

'1"1' 

http:rempJisse.nt
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Licenciem~nt - Révocations Affectation.l
a) - Est licencié il éompter du l'" décembre 1'934,. Sont affectés il compter·du 1" décembre 1934 :.! • le stagiaire d~ la catégorie A. GARBA GOURMA, N° J\11e 

l\1/3S1/A.S. de la P. C: Lomé, pour «inaptitude profes- Il au peloton -de LOlné : 

sionnelie }). « " 


AKOOA. garde de 2" classe, N' Mie 1005, du 'peloton
Une indenlnité de licenciement égal.e à deux moi:;; de i

Il de dépôt.
solde de base est accordée à j'intéressé ~n vertu de li BOUKARY rv: gnrde de. 2' classe, N' MIe 1000, du
l'article 6 de l'arrêté n' 67 du 31 janvier 1934. 1 	 peloton de dèpôt.

h) - Sont révj>qués il compler du 1" déce',;,bre 1934, Il 
pour « mau.vaisè conduite habitueHe ». les miliciens Il 

0/1 pelaton d'Atakpamé ,
dont les noms suivent! 
A~DERE N~DIAYEl milicien de 2'" c1asse l N° MIe GO>1A. garde de 2' ctasse, N° MIe 996, du peloton 

l\1/~95/A,S, de lu P,C. Lomé. de dépÔt. 

GSATAHO, milicien de 2'classe, N' lItle M/249fA.T, de 
 ail pelotoll de. Mango.: 

la P. C. Lomé.' 	 . 
PAKINDAM, garde de 2' classe, N- Mie 1004, du peloton'MAR[AFo, stagiaire catégQrJe A. N' Mie M/374/A.S. de 

de dépôt, 	 •la 	p, C. Lom~: 
DABRE. garde de 2" classe, N- Mie 1006, du peloton 

de dépôt.
Mutalion. AnJOU, garde de 2" classe •. N° "'Ile 1008, ex~miJicien 

Sont_ admis à passer dflns la garde indigène et f8yés dela P.C, Lûmé. 
des èO'ntrôles ,de la compagnie de milice, pour compter 
d"l" décembre 1934, l.es rniliciens de 1" classe dont ail peloton de déPôt (Lomé) : 
les noms suivent: 

KOUTCHEt garde ~e classe, N" MIe 1007! ex-milicien 
K01Jl'C!iE, 'milicien de IN classe Mie MI306/A.D. de 

de la P. C. Lomé.la 	P. C. Corné. , 
BABAI garde 2e d~lsse) N" Mie 1009~ ex-milicien de laAOJou. milicien de ·1" classe Mie M/319/B.T. de la 

p, C. Lomé.
P. C. Lomé, 

Houssou Antoine. garde 2" classe, N° ;\olle tOl0.BABA•. milicien de 1" classe MIe M/316/B.T. de 1. 
ex·miliciende la P. C. Lomé.P. C. Lomé, 
ME~SAH Émmanuel l garde 20;. classe. NO> Mle 1011,

Houssou Antoine, milicien de 1" ~Iasse Mie M/33Q,1 
ex-mi.1iden de I~l P,"C. Lomé"B.D. de la·P. C. L.omé. 

~lENSAH ,Etnmanuei, milicien de t~· classe MIe ..M/390/B.T. de ln P. C. Lomé. 

CHEF DU' SECRETARIAT GENËRAL 
2' - G"rde indigène: " 	 AD HOC» 

. Permi••ion Par arrêté du : 


Une permission de 30 jours délai de route non 
 16 novC'mbre 1934....... M. FRÉAU Henri. ~ldministr3teur 
compds l avec solde de présence (sans grLltuité du en chef des colonies, administt:ateur-maire de Lomé. 
transport), est accordée au garde de 2~ d<lsse KOUTOBA, est nommé chef du secrétHriat génér.. 1 {( .. d boc }) pou," 
:\1le 873. du détach...ment de police Lomé, pour en siéger à la s.éance du conseil d'administration du 
jouir il Niantougolt (cercle de Sokodé) vala ble du 1" au 17 novem bre 1934. 
30 décembre 1934. ' 

--,- ­ Il
Il

Mutation. DELÉGUË A LA CONFÉRENCE 
ECONOMIQUE COLONIALESont admis' dans ln garde indigène ft compter Il 

du 1H décèlllbl"e 1934. conformément :wx dispositions 
de l'article 4 de l'arrêté n° 467 du 15 août 1933, les 

, ex-miliciens dont les 110l11S suivent: 

Co,;une gqrde de 2' classe: . 

KOUTCHE, N' Mt.· 1007, ex·milicién de 1" classe de la 
, 	 " f' 

P. C. Lomé. 
ADJOU, N- Mie 1008', ex-milicien de 1" classe de ta 

P.C. 	Lomé. 
BABA, N° Mie 1009, eX-lliilicien de 1" classe 'de la 

P. C. 	Lomé. . 
Hous~o~ Antoi'ne, NO> Mie 10tO,.ex~mi1icien de 1'~cla:sse 

de la P. C. Lomé. 
MENSAH Emmanuel, N" Mie 1011, ex:milicien 

de 1'" classe de la P. C. Lom'é. 

Par décision du : 


15 novembre 1934. M. AJAVOl< Emmalluel, nota­
,, 	 ble de la vil1e de Lomé, a été désigné c0mmedélégué 

indigène du Togo sous mandat français. 'à la confé­
rence économique colonÎîlle de Paris. 

M. AJAVON aura droit, à compfer du jour de son' 
enibarquemènt .à Lomé, jusqu'à son retour au Terri ­
toire à la cessation des travaux de la conférence. à une 
indemnité mensuelIe de deux mille francs (2.000), 
p~ly.able à terme échu, et décomptée à rais.Q!l .d'un 
tr-entième pHr journée effective. 

:\'1. AJAVON v&yagera en 21' classe sur les paquebots 
et en 3"" classe en chemin de fer et aura droit au 
transport grat.uit de 350 kg..le bagages. 
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DÉSIGNATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL 
SUPÉRIEUR D'HYGIÉNE 

Par arrêté du : 

12 n'ovembre 1934. Est nommé membre commer­
çant elnopéen du cQnseil supérieur d'hygiène et de la 
salubrité publique l en remplaç(1nt de M, "~ZEI. : 

.\1. CurHAT, agent de la Sa.iété Générale du Golfe de 
Guinée. 

ENSEIGNEMENT 


Désignation des stagi.aires il l'éducation physique 


Par décision du : 

12 novembre 1934. - Les maîtres tlont les noms sui~ 
-vent a~sisteront au stage de perfectionnement d'é<ÎucfI­
tion physiqtle qui nUfa lieu à Lomé, du 10 décembre 
1934 au 10 Janvier 1935 : 

1. Enseignement officiel. 

Cercle de .L01';{f : 

ntALi'UElDA Alexandre KOUE'VI Justin 

AJAVUN ,Henri HOUENASSOU Daniel 

Tocou Michel AGqi\1E'sSOU Luci~n 


O"E MEDEtRos·Jean A~1.4.H MOORHOUSE 


KOOAN'VU.f Laurent EnORH Thomas 

N~j)IAYE BOUB:\CAR W,LSON Jean Edouard 

JACOB AOOTÉ SlTTI Jean 
·GRuNER Hans HouEDAKo Ambroise 

~ BANDE IRA James 

Cercle d'A nécho : 

R>\N DOL"PH Léopold AFOUTOU j\1axime. 

ALEX Ch'a ries KpONTON Lucien 

BONIN François ACOUETEY Berna rd 

AKOl:ESON Arthur MENSAH Joseph 

·...A:.moEGNATO Richard Boeeo Eusèbe 

Cercle de Klollto .. 

D'AI!:r.lEIOA Charles VIGNON Paul 

Ayrvr Abraham LAwsox Pierre 

KUADJOVlH Salomon QUEND" Joseph 

SAMUEL Abraham TETTEKPOE Léopold 

ECOUE Pierre 


'Cercle d'AtakjJamé : 

POGNON 	M~chel ELlVI Jules 
DAGBA Victor KOUASSI Daniel 

Cercle de Sokodé 

TECOUE Alexandre JOHNSON Denis 
. MOREIRA Benoît MENSAH KOUÉVI 


Kom:rvi ·François VIANOU Benjamin 


Cercle de Mango : 

A:r.'l.EGANVI Louis ' JOHNSON David 
DIOGO Christophe 

U. Enseignement privé 

MISSlON ÇATHOLlQUE 

Cercle de Lomé: 

QUENUM Joseph MSYN"SAN Fabien 

AGBOBLY Emmîlnuel AYITÉ Michel 

AYEBOUA Lazare ATIKPO AugustÎn 


!\1ENS.-\H Tfhéophile , KOUDOU EmnHlnuel 
NOUROUKPO MicheJ A:~ANOU André 

A"oLOu Gabriel I(poTOGBEY Arnold 


Cercle d'A ",fcllO 

LACLE Pierre CODJO l,.ou Îs 
AFFO Sébastien CODJO Grégoir:e 
GSEMAKPO Théophile . AMEGAN Simon 

EKLOU Ft:'ançoi's 


Cercfe de J(IOllto : 

D'ALMEIDA Christi'an A~tdUZOUGAN Cyprien 

i DeLoo Pierre 
:' 

. Cercle d'A fakpal11é , 

AMADOU Edpuard SOGA Simon 
EcouÉ JerôOle 'AMOUZOU Gnbriel 

lU. Enseignement privé 

, MISSION· PROTESTAI'\TE 

Cercle de LOlflé· ; 

QUENU,\l Pierre Claver ATIGA Christian 

ADJOYI Constantin 


Cercle. d'Al1écho 

AKUETE John 

Cercle de Klol/fa : 

AYEE Jacques ATAIU~O Sml1ue1 
AWUTE Gidéon FOLJ ,Ei'nest 
AVIVI Benjamin 

Celcle d'Atakpam{f : 

f{POTUFE Vincent AZAMEDE .\l}1xim.e 

AGUDETSE Hen ri BANSAH H Haire 


M. PA1~I~AI~ES. instituteur de 3e classe et Je se ,"gent­
chef DESIRE, des forces de police, seront adjoints au 
ch!!f du service de l'éducation physique et des sports, 
directeur du stage. 

C4mmissions d'examen 

Par décisions des: , 
15 novembre 1934. - La commission chargée de faire 

subir les épreuves ~u certificat d'études primaires 
est composée comme suit : 

M. 	M. hlBERT. chef du service de l'ensei­
gnement . Président 
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pa 

M. M. 	BERARD. ~lève-adillinistrateur des 

colonies, 


KUTSCHENRITTER, directeur 'du C. C. 
-, et du cent~e scolaire de Lorpé, 
SIRO,. directeur- du centre scolaire 

d'Anécho, 

PALLARÈS, instituteur au C. C.-, 

R. 	 P. WIEDER, n~is~si~n catholique 

d'Anécho, Membres 
Pasteur FAURE, mission évangélique 

de Lomé, 
AJAVO~ Henri, instituteur-a.djoÏIlt. 
JOHNSON Georges, instituteur-adjoint, 

MJV('"':' SIRO, directrice de l'école ména­
gère d'Anéeho, 

IMBERT, institutrice principale. 
PATANCHON. directrice 'de l'école 

européenne. 

19 novembre 1934. - La commission chargée de 
fa;re ~ubir les épreuves du certificat d'études com­
plémentaires est composée comme suit: 
M. M: 	IMBERT, chef du service de l'ense'i ­

gnement. Président 
BÉR;\R,O. élève-administrateur, 
SIRO, directeur ,du c~ntre scalaire 

'd'Anécho, 
JOHNSON Ronluald, instituteur du Membres 

cadre seconqaire' de' l'A, 'O. F., 
.\1 me KUTSCHEiI1RITTER, directrice de l~école 

ménagère ~e !--omé. 

MEMBRES DES COMMISSIONS 

DES PATENTES ET LICENCES POUR 


L'ANNÉE 1935 


Par decision du : 

15 novembre 1~34. - Sont désignés com'me membres 
des commissions de clas'sification ~Ies patentes et 
licences pour l'année 19;35:: .. . 

Cercle de Loiné .­

M. 	M. BARETTE, agent de laCie. F. A. O. 
CURTAT, agent de la S. G. G. G. 
TRO~SELLY~ agent de la S. C. O. A. 

Cercle d'Anécho·: 

M. M. 	Daniel AKAKPo, commerçant. 
'SODATONOU Raphaël, agent de l'li'. A. C, 
André L."-WSON, employé de commerce à An~cho. 

Cercle de Klolltq.' 

M. 	M.TosELLI, agent de la S. C. O. A. 
Michel·ApALoo, 'eommerçant. 
Robert ARMATHOÉ, comm'erçant. 

'. Cercle d'Atakpamé: 

M, M. 	PEJOUX, agent de la S. C. O. A. 
MASSON Charles, agent dela S. G. G. G. 
VANLARE Eliot!, agent de ru. A. C. 

Cercle de Sokodé: 

M, M. 	Achille HU:'II'GUES, commerçant. 
FJAWOO Edmond, commerçant. 
François ACLINou, gérant de la facior~ric S.G.G.G~ 

Cercle de /Ilango : 

!". "'M, 	 M.ISSI AouA, co~merçant, 

MALAM IBRAHIMt\., cbmmerçant, 

SAÎDOU, commerçant. 


PRODUITS: PHARMACEUTIQUES 

P~lf arrêté du : . 

15 novembre 1934. - Est cOll1plètée comme suit 
la liste n° 2 des produits 'pharmaceutiques 'dont la 
vente est autorisée d~ns les dépôts prévus à l'article 3 
de l'arrêté du 15 novembre 1928 : 

Poudre Il Sherbet )) 

DO~A'NES 

Avis de demandes d'immatriculations 

au /ivre foucier du cercle de Lomé 

a.) Suivant réqt.isitio.o, n° 945, déposée le 20 nov-embre 
1934, le sieur Alex K. Anthony profession de plan(eur,. 
de'meurant et domicilié à Lomé, agissant en tant que 
copropriétaire et acln,inistrateur des biens dépenqant 
de la succe~sion de feu Edmond Kotokou Anthony, 
en son vivant planteur' propriétaire demeu ra n t à Lomé,. 
y décédé le 23 août 1932 et au nom des ci-après nommés 
co~posant les' ayants-droit à ladite succession: < 

1° - Tonyewonya Anthony, demeurant à Lomé, 
2° - Hunugbé.Anthony, demeurant à AdafianLi, 
3° - Emmanuel Anthony. de~letlfa~t à Lomé, 

a demandé l'immatriculation au livre foncier du c'ërcle 
de Lomé, d'un immeuble urbain, bâti. consistant en 
un terrain en forme de quadrilatère irrégulier,.portant 
trois constructions dont une en ruines servant d'ha­
bit;ltion; les deux autres à usélge de boutique à rez­
de-chaussée~ 'construites en briques cuites couvertes 
en tôles, d'une conten,lnce totale de 16 ares sirué à 
Lomé, quartier n" 5, teercle de Lomé), et bur'néau 'nord' 
par terràins à S:!dodé et Stailislaus Ayité, à J'est par 
terrain à la mission évan.gélique du To.go au sud 
par la flle ,d'Alsace-Lorraine, à l'olJest par la rue de 
l'église. 

li déclare que ledit imnreuble appartient aux ayants­
droit sus-désignés et. n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels. actuels ou éventuels. 

b) ~u ivallt réquisition, n° 946~ déposée le 20 novembre 
·1934, le sieur Alex K. Anthony profession de planteur,. 

demeurant et domicilié'à Lomé, agissant en tant que 
copropiétaire et administrateur des biens dépendant 
de la !:puccession de feu Edmond Kotokou Anthony, 
en son vivant plaoteur-p'ropriétaire demeurant à Lomé .., 
y décédé~le 23 août 1'932 et au nom des ci-après.nommés. 
composa"nt les ayants-droit à iadite succession: . 
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1° ­ Tonyewonya,Anthony, demeurant à Lomé,­
2° ­ HUl1ugbé Anthony, demeurant à Adaflanou. 
3" - Emmanuel Atlthony, demeurant à Lonlé, 

a de.mandé l'Îmm:ltriculatlQfl au livre foncier du cercle 
de Lôm§. d'un immeuble u~bain, n~n bâti. consistant 
en un t~rrain en forme de quadrilatère irrégulier d'une 
>contenance totale de gares 32 centiares situé à No\pé t 

(cercle de Lomé) et borné au nord par ter.rain à Soglo\ 
11 Pest p,\r la route de l>.dimé-Lomé', au sud, par te.-rain 
.à Félicio de Souza. fl l'oucst par terrain à Gasa. 

[l déclare que ledit immeuble appartient aUX ayants 
droit sus-'désignés et n'est, il sa, connaissance. grevé 
d'aucuns droits ou charges réels. actuels ou éventuels, 

c) Suivant r~quisitton. n'" 947~ déposée le 20 novem­
bre 1934 le sieur Alex, K. Anthony profession de plan­
teur. demeurant et domicilié à Lomé, agissant en tant 
que copropriétnire'et admin)st-.:ateur des biens dépen­
dant de h succession d'c feu Ednlond Kotokou Anthony 1 

en son vivant pJnnteur-propriétaire demeurant à Lomé, 
y décédé le 23 ~lOût 1932 et au nom des ci-après nomnlés 
.composant les ~lynnts-droit à .ladite succession: 

1" -- Tonyewonya Anthony. demeurant à Lomé, 
2~ - Hunugbé Anthony, demcunmt à Ad.afianu, 
3° - Enlmanuel Anthony) demeurant à Lomé, 

-a demilndé l'immatriculation au livre foncier du cercle 
de l ...om:!, d'un immeuble urbain, consistant en un 
terrain non bàti, en forme de'polygone irrégulier d'une 
contenance totale de 9 ha. 42 ares 80 centiares situé il 
Lomé, quartier n~ 10, (cercle de Lomé), et borné au 
nord pal" terr~in, au sous-chef cl' Amutivé le nOlllmé 
Tsam-tsHnl, à l'est et ft l'ouest par terrain à Félicio de 
Souza, au sud par terr:::tin à Amemaka. 

,J( déclare que ledit inlnleuh)ü-~'PI)<Htient auxayants- . 
droÎt sus~désignés et n'est. fi sa connaiss~nt.:e, grevé 
d>aucu.!~s droits ou charges réels. aclut>Js ou éventueIs# 

d) Suivant réquisition. n" 948, déposée le 20 novem­
bre 193!11e sieur Alex, K. Anthony profession de plan­
-t~ur. demel1rant et domici1ié {\ Lomé. agissant en tant 
·que copropriétaire et administrateur des biens 
dépendant de la successio~ de feu Edmond Kotokou 
Anthony, en son vivant plantellr~propriétaire demeu­

'rant à Lomé, y décédé le 23 août 1932 et au nom des 
ci-après nommés composant les ayants-droit à ladite 
succession: 

1" - Tonyewonya Anthony~ delneurantà Lomé, 
- Hunugbé Anthù.ny, demeurant à Adafianu. 

3" - Emmanuel Anthony demeurant à Lomé, 
a demandé l'inmliltl'Îculation au Hvrc foncier du cercle 
·de Lomé. d'un immeuble rural. non b~'ti, consistant en 
un terrain en forme de polygone irrégulier. d\llle 

,contenance totale de 33 ares·89 centiares situé à Bagida, 
(cercle de Lomé). et borué au nord par 'ternlÎn au chef 
Gassoll. il l'est par terrain au chef Tamtt'kloe, au sud, 
par terrain au chef Acolatsé, à l'ouest par terrains à 
Théodor Assah et Kwami. 

Il déclare que ledit immeuble ~lppartient aU~"ayants­
,.droit sus-désignés et n'est. à sa connaissance, grevé 
-d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou ,éventuels. 

e) Suivant réquisition, n" 949, déposée le 20 novem­
bre 1934 le sieur Alex K. Anthony profession de,' 
planteur. demeurant et domicilié à'Lomé, agissant en 
tant que rcopropriétaire et 'administrateur des-biens 
dép~ndant de hl succession de feu Edmond Kotokou 
Anthony, en son vi:vaq,t planteur-propriétaire demeu-' 
rant à Lomé. y décédé'le 23 août '1932 et au nom des 
ci-après nommés composa,pt les ayants-droit à la -dite 

'succession: 
1°,_ Tonyewonya Anthony, demeurunt à Lomé, 
ÂU -::.. Hunugbé Anthony, demeurant,à Adalianu1 
3" Eriun:lnuel Antbony. denleurant à Lomé, 

a'demandéJ'imlnatr"iculatjon au livre foncier du cercle 
cie Lomé. d'un immeuble ùrbain, non bati, consistant 
en tpl tern,in urbain en forme de polygone irrégulier 
d'une contenance totale de 9 ares 50 centiares situé à 
),.omé, qu.artier ne 9. (cercle ~e Lo'mé), f"t borné au nord 
par la rue d~ 1\1ono, à l'est par la rJ..le de Parhi j au sud 

, par terrain à James Godja Gamadeku. à l'ouest par 
terrain à P,range.~ 

Il déclare que ledit irilmeuble appartient au" ayants­
droit sus-désig'nés et n'est, à sa {'onnais.sance. gr'evé 
d'Hucuns droits ou -chôlrges réels: actùels ou éyentuels 
Hutres que ceux c.i-après détaillés, savoir: 

Un droit d'occupation consenti au sieur Ocloo~ 

tailleur demeurant il Lomé, lequel a édifié sur le 
terr<lÎn, trois' c,onstructions en briques crues et ll'e 
ciment là usages d'habitation et d'atelier et la clame 
Sofonkè laqueBe :il ég:.lement édifié une maison 
d'habitation en briques entes', to"lttes ces constructions 
étant'couvertcs en tôles, 

Toutes personnes Intéressées sont admises à former 
opposition aux présentes immatriculations ès mains 
du conservateur soussigné. dans le délai de tl'ois moi's, 
.à compter de l'affichage des pn~sents avis. qui aura 
lieu inèessffmment en l'aüditoire du tribunal civil cle 
Lomé. 

l.... e cOl1servatel/r de la proprié,té fOJJcière • 

.PEYROTTES. 

Avis de born~ges 

Le jetidi ~7 décelllbre 193~ à huit heures du matin, 
il scra procédé au bornageyontradictoired'un Înlmeu­
hie sitùé à Lomé. quartier n"' 6. (cercle de Lomé). 
consistant en un terrain urbain. non bâd, en fo'rmf' de, 
q'uadrilatère. irré.gulier, d'une c,ontenance de 4 m'es 
08 centiareli. et bor"né au nord par terrain au chef 
James Ocloo, il l'cst par te,rrain à Tsrivi, au "sud par 
la ruz d'Anécho, il l'ouest p.'tl" terrHin il Bernard Akou"été. 
dont l'immatriculation ft été demandée par lè sieur 
Andreas Hihewodo Agama, tisserand demeurant à 
Lomé, agissant en sO,n nom personnel en qualité de 
propriétaire suivant réquisition ·du 18 septembre 1934, 
0"935 

Le ven'dredi 21 décembre 1934 à huit heures du 
matÎn. il se rH procédé au bornage contradictoil"e d\tn 
immeuble situé à Pillimè, (c.:::rcle de Klouto). consistant 
en un terrain rural, non bâti, en' forme ge polygone 
irrégulier t d'une contenance de 4 ha. 37 areS 52 centia~ " 
res, et borné au nord par terrain à Joseph Sokpoli, à 
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l'est par terrain à ·Andrens 1:':~lwson. au sud~est par 
terrain à Théophile \V. Tilmaldoe, au sud par te;'rain 
à l~ mission protestante, au sud-ouest -par tCI"rain il 
D, M. Lawso_n. à· J'ouest! par terrain 11 un nommé 
Mensah, dont l'immqtriculntion a été demandée par je 

. siettr Joseph Aduayi. interprète- dt;meurant à Palimé 
agissant en son nom personnel en qualité de proprié­
tairé, suivant réquisition d~l 2,2 septembre 1934, 0"936. 

Lesrtmedi Z9 décembre 1934 à neuf heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire_d'un immeu~ 
ble situé à Abobo-Kpoguédé, (cercle de Lomé), consis' 
tant en un te~raiIirural, non bâti, en forme de polygone 
irrégulier d'une contena~ce de 15 ha~ 39 are~ 08 centia­
,res. et borné au nord, par ter.rain à Kpo)edji. au !Jord­ II 
est par terr;tin à Koffi Bolollvi, à ('est par Je lac du 

1 
Togo f au sud pur terrain à Edward Bruce" à l'ouest I 
par la piace de fétiche. dont l'èmmatriculation a été 
ù.emandée par le sieur John Amaté Atayi, -propriétaire' 
demeurant à Lomé, agissant en son nom personnel ('n 
qU'llité de propriétaire 'suiv~lnt réquisition dU,2 octo­
bre 1934, n" 937, 

Le s<:lme'di 22 décernbre 1934 à neuf heures du matin. 

il sera f)fOc~dé au bornage contradictoire d'un im­

meuble situé à Mayondi-Klo, (eercle de Klouto), 

vonsÎstant en un~ terrain rural, non bâti, en forme 

de polygone irrégulier, à usage de C'uJture, d'une ton~ 


tenance de 5 hectares 03 ares et borné au nord par 

le ruisseau Adetougbé. au nOI'd-~st et à ]'('st par un 

terr~jn au sieur Dt".ku Agb<:li, au sud par terr,flin à Adayi, 

fi l'ouest par terrain }'j AmedekagbJé. dont l'immatricu­

lation a été demandée p..'lr le sieur Stepnen SatclLie. 

propriétaire demeun:mt à M~yondj~Klo. agissant en son 


- nom personnel ~n qualité de propriéiaire, suivant 
réquisition du 24 oct<\bre 1934, !'" 942, 

Le mercredi 9 jZl1lvier 1935 à huit heur(;'s du matin, 

il sera procédé nu bornage contradictoire d'un immeu­

ble :,itué à Atakpamé.(cercled'Ata"kpa mé), consist~lntell 

un terrain urbain~ en partie bâti ep forme de polygone 

irrégulier , composé de quatre diverses parcelles d'un 

seul-ten:l.l11, portant une maison à usage d'hflbitation à 

étage -et divers bâtiments à u,)~lge de dépendances 

d'une conten<tnce de 9 'HCS 35 ce~ltitlres. et b~rné au 

nord-ouest par un terrain domanial. à l'est par la rue 

de Modji. au sud p:u la rue de Lemma, au sud-ouest 

par terrain au feu Morou, ft l'ouest par terrain ft Aladji, 

dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 

Michael, [{omla Apaloo, commerçant propriétaire. 

demeurant à PaHmé, agissant en tant qu<: copropxié­

taire et de chef de la collectivité famiHaJe issue de 

John AfoIa, Ap'lloo,_en son vivant commerçant demeu­

rant à Lomé. y décédé le 11 Juin 1931 suivant 

réquisition du 30 octobre 1934. n° 943, 


Toutes. personnes intéressées sont invitées fl y assis­

ter ou à s'y faire représenter p~H un mandataire nanti 

d'un pouvoir' régulier. 


Le conservateur de la p~opriété f0[1cière, 

-/ PEYROTTES, 

PARTIE' NON OFFICIELLE 

«L'Administration du TerritoIre déclare 

décliner toutes respollsabilités à quelque titre 
que ce soif à raisoll des textes iusérés dans 
la partie nOIl officielle. " 

Etude de M· Hel/ri Patrau/t. Notaire à Lomé (Togo) 

VENTE AUX ENCHÈRES .PUBLIQUE:S 

des biens dépendànt de la faillite de la société 
des établissements A: LECOMTE, 

A la r~quète de Mr, Jean REMPLER, syndic de failli ­
tes, ùemeurùnt à Paris, 10 Rue Monsieur le Prince. 

Le SAMEDI 15 DI~CEMBRE 1934 à 10 henre. du 
matin, en l'étune de"M· H.enri PATRAULT, Notaire à 
Lomé, il sera procédé.à la vente aux enchères pu.hH­
ques aH plus 06)'ant et derniel: enchérisst'ur de; 

1" - Le droit il un baH consenti pal' Mr, Thimothéo 
Anthony, propriétaire .à Lomé, 4lUX Établisse,nents 
A, Lecomte. p-our une durée de 25 années qui ont com­
mencé à courir le 1.: r .Iuillet 1929, pour prendre' fin le 
30 Juin 1954, de deux terrains sis à Palimé, le l.: r objet 
du Titre foncier NQ 70 du cercle de Klouto, consistant 
en un terrain urbain en, forme de quadrilatère" irrégu.-­
lier, d'unesuperficie de 10 ares, 16 centÎ":ut"s, le 2.: objet 
du titre foncier Nn·71 (!u même cercl~~ contiistant en: 
un terrain urbain en forme de polygone i,rrégulier • ., 
d'une superficie de 19 ares~ 60 centiares. 

2u - Un immeuble à ét€lges, construit en dl1r l couvert­
en tôles ondulée.s, à l'usage d'babitation et à l'usage 
commercial, deux magasins également construits en 
ùur, couverts en tôles ondulées, d'une superficie cha-· 
cun de 240 m2 ; deux séchoirs à cacao t le tout constr4lit 

. sur les terrains ci~dessul{ désignés, ainsi que le droitde 
superficie pOUl' les dits immeubles consenti aux,Établis-. 
sements A-' Leçomte par 1\1., Thimothéo Anthony, 
suivant contrat de bail {lu 8 Juin 1929. 

MISE A PRIX 
Vingt cinq mille francs, ci 25.000 

En outre l'ad.iudicat~lil'e devra se conformer aux 
clauses et conditions du c<lhier des charges et d'acquit ­
ter en sus de s'on prix. le~ loyers dCts au propriétaire à 
compter du 1"r Juillet 1932 se'l1lontant au jour de l'ad­
judication il la SOr(lllle de DIX NEUF MILLE SEPT 
CENT VINGT FRANCS, ci 19,720' 

Pour être admis à enchéri.r. une consignation de 
5.000, francs devra être versée avant l'<:\djudicatiQn· 
entre les mains du Notflire soussigné, 

Pour tous renseig~ements et prendre connaiss;tnce 
du cahier des cbarges, ,s'adresser à j\l~ H. ~atrault," 

notaire à Lomé. 

Fait et rédigé li Lomé, le 23 Octobre 19Z4" 

Le Notaire, 

H PATRAULT, 



-

~'. 

" 

23. rue Gambetta 

• 

J 

.. • 

618 " JOURNAL OFFIciEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA 'fKAI'jCE 1er déè~mbre 1934 

'~' , 
, l 

AVI$:,
1 COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

de la pe'rte de la copie du titre foncier 

n° 68 de Lomé 
 " A la Tour Eiffel" 

\. 2~ Avis JOYEROT &JACOT 

" '" ,J'"Conf~~;l1ément aux dispositions de l'arti'cle 99 du 

'décre;aiit24 juillet 1906 sur le ;égime de la propriété 
foncière:'Ü est donné' avis de la perte de la eopie du Catalogue général d'Horlogerie
titre fonCier numéro soixante îluit' du cerc1e d~ Lomé, . 

Bijouterie - Orfè~terie, ,!dressé 
~ppart_enant à Mr. AJA VON A1fred MEi\'SAH, employé de 

gratis et franco. -commerce demeurant à Assahu'n. . 
Envois -de cLaix !lor demande à MM,. les fODctioDnaÎrei . {.1­

• 
 Facilité~ de 1:'diement, 

RepL êsentanta sont de.rn~ndé.XIe FOIRE DU, HAVRE 
'.> . 

20 Avril - 5 Mai 193.5. 
BESANÇON - France 

La XL" Foire du Havre. 'grande quinza'ine colo­
niale, industrieHe, cOI11merciale et agricole, aura 
lieu de. Samedi 20 Avril, "eille de Pâques. au 
,dimanche' 5 M'~i '935, " 

Le vaste Palais des Expositions offrira aux VIS1­
_. 0::,1,." , '_ , ' ,teur~ les stands des principales fi~mes, de la ré­ JJJl»~,

.'gion· havraise de Paris et de~ provinces française·s. 

Déjà, de très, nombreux emplacements sont ~'D.lliJwW. 
retenus. 

Tous leS pPOducte~rs du' sol, du sous-sol, de 
l'industrie et de ~a mer, auront intérêt à'·:parti­

• ,ciper à cette manifestation qui, au cours des dix ,

prel11ières a1.1Ilées, a' n~arqué une 'évolution cons­

Vo'ylez:-vous 'retrouver 
tante accentllant sans' cesse sa force d'attJ;'action. 

l'ar~me" exquis, res âpres 
Pour tous renseignenlents, s'adresser' à M. le .senteur"s de fleurs, de sapins, 

Président du Comité d'Organisation de la Foire de c~ème' fraîche? Gbûtez 

,du Havre,.Hotel-de-Ville - Le Havre (Seine-Inf) 
 au Petit, G'ruy'ère N~stlé. 

Vous connaissez et appréciez 

évidemment le bon fronî'age 

GRANDE SOURCE 
 " de Gruyère: V,?us en retrou- J 


SOURCE Il HEPAR vere~ toutes les qualités dans 

10 pâte· tendre' et ferme, 
les deux seules "à VITTEL onctueuse, sovour~use, sam;

déclarées d'intérêt public 
trou ni, croûte, :du . 

AcTION ELECTIVE sur 

Les Voies biliairesLe Rein PETIT GRUYÊREColiques hépatiques 

'Gravelle 

'Goutte 

Congestion du Eoie 

DiabèJe 
 Lithiase hiliai re' NESTLÉ 

SAISON 20 MAI - 25 SEPTEMBRE 

Broc.hure gratuite sur demande à 

Société Générale des Eaux Minérales de " 
VITTEL (Vosges-France) 

Service C. 44 

IMPRIMERIE DE L'ËCOl.E PRQFESSIONNELLE lU. c. LOMÊ - TOGO 
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